
1- Comment s’inscrire à un concours ou un examen professionnel ?

  

  

L’(ou les) inscription (s) se fait (font) à partir du site du  Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale de Martinique (
www.cdg-martinique.fr
)
en suivant les indications.

  

  

  

    
    -  Rubriques : "Vous êtes candidat > Concours et examens > Inscription aux
concours et examens" .   
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Il est également possible de faire une demande par courrier en joignant une enveloppe de
format A4 timbrée dans les délais indiqués.
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